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EXPOSE DESMOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Le projet de loi concerne la détermination du prix des
fermages.

Actuellement, les loyers des terres et des bâtiments
d'exploitation sont fixés en quantités de denrées. Leur montant
évolue donc d'une année sur l'autre en fonction des prix de ces
denrées.

La réforme de la politique agricole commune (PAC), qui
introduit une baisse des prix compensée par des aides directes, oblige
à modifier ces règles, sauf pour les terres affectées aux cultures
permanentes viticoles , arboricoles , oléicoles et agrumicoles, non
concernées par la réforme de la PAC et pour lesquelles le paiement en
nature des fermages reste fréquent.

Aussi , sauf/pour ces dernières cultures, le projet de loi
prévoit que le prix des fermages sera désormais fixé en monnaie et
actualisé sur la base d'un indice des fermages . Cet indice
comprendra :

- pour un quart au moins, la variation du résultat
d'exploitation moyen à l'hectare lissé sur 5 ans au plan national ;

- pour le reste, des indices départementalisés.

La Commission départementale des baux ruraux sera
appelée à proposer ces indices, qui seront fixés par le préfet. Les
parties peuvent se mettre d'accord pour retenir la seule variation du
résultat national d'exploitation moyen à l'hectare pour l'actualisation
de leur bail .

Les loyers exprimés en monnaie doivent s'inscrire entre
des maxima et des minima correspondant initialement à la
valorisation des fourchettes actuelles évaluées en quantité de
denrées.

Le nouveau mode de fixation des loyers en monnaie
s'appliquera lors du renouvellement des baux en cours. Les nouveaux
baux sont directement libellés en monnaie, mais pendant une période
transitoire d'un an. la formulation des baux en denrées reste admise.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de la pêche,

Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi relatif au prix des fermages,
délibéré en Conseil des ministres après avis du Conseil d'État, sera
présenté au Sénat par le ministre de l'agriculture et de la pêche, qui
sera chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article premier.

L'article L. 411-11 du code rural estmodifié comme suit :

I - Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions
suivantes :

"Le* loyer des terres nues et des bâtiments d'exploitation
est fixé en monnaie entre des maxima et des minima arrêtés par
l'autorité administrative."

II - Les dispositions suivantes sont insérées après le
troisième alinéa :

"Ce loyer ainsi que les maxima et les minima sont
actualisés chaque année sur la base d'un indice des fermages
constatant la variation :
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a) du résultat d'exploitation moyen à l'hectare constaté
sur le plan national au cours des cinq années précédentes, avec une
pondération intervenant pour un quart au moins dans l'indice ;

"b) du résultat national d'exploitation à l'hectare des
catégories d'exploitations classées selon leur spécialisation , ou du
résultat d'exploitation départemental à l'hectare , ou du prix
départemental des denrées ne faisant pas l'objet d'indemnités
compensatoires prévues par la réglementation communautaire , ou
d'une combinaison d'entre eux ; ces résultats peuvent être constatés
au cours de l'année précédente ou être la moyenne des résultats des
trois années précédentes.

"Par accord entre les parties, l'actualisation annuelle peut
être faite sur la base de la variation du seul résultat d'exploitation
moyen à l'hectare constaté sur le plan national au cours des cinq
années précédentes .

"Après avis de la Commission consultative paritaire
départementale des baux ruraux, l'autorité administrative fixe la
composition de l'indice des fermages . Elle en constate l'évolution
chaque année, avant le 1er octobre , selon lamême procédure.

"Les modalités selon lesquelles les éléments de calcul de
l'indice des fermages et leur variation sont constatés, sont fixées par
voie réglementaire après avis de la Commission consultative
paritaire nationale des baux ruraux.

"Par dérogation aux dispositions précédentes, le loyer des
terres nues portant des cultures permanentes viticoles, arboricoles,
oléicoles et agrumicoles et des bâtiments d'exploitation y afférents
peut être évalué en une quantité de denrées comprise entre des
maxima et desminima arrêtés par l'autorité administrative."

III - Dans l'avant-dernier alinéa, le mot : "deux" est
supprimé.

IV - Dans la première phrase du dernier alinéa , le mot :
"neuf" est remplacé par le mot : "six".
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Art. 2 .

La première phrase de l'article L. 411-12 du code rural est
remplacée par les dispositions suivantes :

"Le prix du bail est réglable en espèces ou, pour les
cultures permanentes viticoles, arboricoles, oléicoles ou agrumicoles,
par accord entre les parties, en nature ou partie en nature et partie en
espèces."

Art. 3 .

A compter de la date de publication de la présente loi et
jusqu'à la première actualisation, les maxima et minima mentionnés
au troisième alinéa de l'article L. 411-11 correspondent, en monnaie,
aux maxima et minima évalués en une quantité déterminée de
denrées applicables avant cette date .

Art. 4.

La présente loi s'applique aux baux en cours à la date de
sa publication selon les modalités déterminées ci-après :

1° les dispositions de l'article L. 411-12 du code rural
résultant de l'article 2 sont d'application immédiate ;

2° le loyer des terres nues et des bâtiments d'exploitation,
autres que les terres nues portant des cultures permanentes viticoles,
arboricoles, oléicoles et agrumicoles et les bâtiments d'exploitation y
afférents, demeure évalué en une quantité déterminée de denrées.
Toutefois, le prix des denrées choisies dans le bail, fixé avant la date
de publication de la présente loi en application des dispositions
réglementaires alors en vigueur, est ensuite actualisé annuellement
selon les modalités définies aux quatrième, cinquième et sixième
alinéas nouveaux de l'article L. 411-11 du code rural.
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Art. 5 .

Par accord entre les parties, le loyer des baux conclus ou
renouvelés dans un délai de douze mois à compter de la date de
publication de la présente loi peut être évalué en une quantité
déterminée de denrées.

Dans ce cas, le prix des denrées choisies dans le bail est
calculé selon les mêmes modalités que le prix des denrées choisies
dans les baux en cours à la date de publication de la présente loi.

Fait à Paris, le 15 juin 1994

Signé : EDOUARD BALLADUR

Par le PremierMinistre :

Le ministre de l'agriculture et de la pêche

Signé : Jean PUECH
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vii ) le montant des créances admises en représentation
des provisions techniques doit être calculé sur une
base prudente, compte tenu du risque de non-réalisa
tion . En particulier, les créances sur les preneurs
d'assurance et les intermédiaires nées d'opérations
d'assurance directe et de réassurance ne sont autori
sées que dans la mesure où elles ne sont effective
ment exigibles que depuis moins de trois mois ;

viii) lorsqu'il s'agit d'actifs qui représentent un investisse
ment dans une entreprise filiale qui , pour le compte
de l'entreprise d'assurance, gère tout ou partie des
investissements de l'entreprise d'assurance, l'État
membre d'origine prend en compte, pour l'applica
tion des règles et des principes énoncés au présent
article, les actifs sous-jacents détenus par l'entreprise
filiale; l'État membre d'origine peut appliquer le
même traitement aux actifs d'autres filiales ;

ix ) les frais d'acquisition reportés ne sont admis en
couverture des provisions techniques que si cela est
cohérent avec les méthodes de calcul des provisions
mathématiques .

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 , dans
des circonstances exceptionnelles et sur demande de l'en
treprise d'assurance , l'État membre d'origine peut, pour
une période temporaire et par décision dûment motivée,
autoriser d'autres catégories d'actifs aux fins de la repré
sentation des provisions techniques , sous réserve de l'arti
cle 20 .

Article 22

1 . L'État membre d'origine exige de chaque entreprise,
en ce qui concerne les actifs représentatifs de ses provisions
techniques , qu'eue ne place pas plus de:

a ) 10% du montant total de ses provisions techniques
brutes dans un terrain ou une construction ou dans
plusieurs terrains ou constructions suffisamment pro
ches pour être considérés effectivement comme un seul
investissement;

b) 5% du montant total de ses provisions techniques
brutes en actions et autres valeurs négociables assimila
bles à des actions , en bons, obligations et autres
instruments du marché monétaire et des capitaux d'une
même entreprise ou en prêts accordés au mime
emprunteur, considérés ensemble, les prêts étant des
prêts autres que ceux accordés i une autorité étatique,
régionale ou locale ou k une organisation internatio
nale dont un ou plusieurs États membres sont mem
bres. Cette limite peut être portée à 10% si l'entreprise
ne place pas plus de 40% de ses provisions techniques

brutes dans des prêts ou des titres correspondant à des
émetteurs et à des emprunteurs dans lesquels elle place
plus de 5 % de ses actifs ;

c) 5% du montant total de ses provisions techniques
brutes dans des prêts non garantis , dont 1 % pour un
seul prêt non garanti , autres que les prêts accordés aux
établissements de crédit, aux entreprises d'assurance,
dans la mesure permise par l'article 8 de la directive
79/ 267/CEE , et aux* entreprises d'investissement éta
blis dans un État membre. Les limites peuvent être
portées respectivement à 8 % et 2 % sur décision prise
au cas par cas par l'autorité compétente de l'État
membre d'origine;

d ) 3% du montant total de ses provisions techniques
brutes en encaisses;

e) 10% du montant total de ses provisions techniques
brutes en actions , autres titres assimilables à des
actions , et obligations, qui ne sont pas négociés sur un
marché réglementé.

2 . L'absence d'une limitation au paragraphe 1 sur le
placement dans une catégorie d'actifs déterminée ne signi
fie pas pour autant que les actifs inclus dans cette catégorie
devront être admis sans limitation pour la représentation
des provisions techniques. L'État membre d'origine établit
des règles plus détaillées fixant les conditions d'utilisation
des actifs qui sont admissibles. Il veille en particulier, lors
de la détermination et l'application desdites règles , au
respect des principes suivants:

i ) les actifs représentatifs des provisions techniques doi
vent être suffisamment diversifiés et dispersés de
manière à garantir qu'il n'existe pas de dépendance
excessive d'une catégorie d'actifs déterminés, d'un sec
teur de placement particulier ou d'un investissement
particulier;

ii) les placements en actif qui présentent un niveau élevé
de risque, soit en raison de leur nature, soit en raison
de la qualité de l'émetteur, doivent être limités à des
niveaux prudents;

iii ) les limitations à des catégories particulières d'actifs
tiennent compte du traitement donné à la réassurance
pour le calcul des provisions techniques ;

iv ) lorsqu'il s'agit d'actifs qui représentent un investisse
ment dans une entreprise filiale qui pour le compte de
l'entreprise d'assurance gère tout ou une partie des
investissements de cette dernière, l'État membre d'ori
gine tient compte, pour l'application des règles et des
principes énoncé* au présent article , des actifs sous-ja
cents détenus par l'entreprise filiale; il peut appliquer
le même traitement aux actifs d'autres filiales;
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v) le pourcentage des actifs représentatifs des provisions
techniques faisant l'objet d'investissements non liqui
des doit être limité à un niveau prudent ;

vi ) lorsque les actifs comprennent des prêts à certains
établissements de crédit , ou des obligations émises par
de tels établissements , l'État membre d'origine peut
prendre en compte, pour la mise en œuvre des règles
et principes contenus dans le présent article, les actifs
sous-jacents détenus par ces établissements de crédit .
Ce traitement ne peut être appliqué que dans la
mesure où l'établissement de crédit a son siège social
dans un État membre, est de la propriété exclusive de
cet État membre et/ou de ses autorités locales et que
ses activités , selon ses statuts, consistent en l'octroi ,
par son intermédiaire, de prêts à l'État ou aux autori
tés locales ou de prêts garantis par ceux-ci ou encore
de prêts i des organismes étroitement liés à l'État ou
aux autorités locales.

3 . Dans le cadre des règles détaillées fixant les condi
tions d'utilisation des actifs admissibles , l'État membre
traite de manière plus limitative:

— les prêts qui ne sont pas assortis d'une garantie ban
caire, d'une garantie accordée par des entreprises d'as
surances, d'une hypothèque ou d'une autre forme de
sûreté par rapport aux prêts qui en sont assortis ,

— les organismes de placement collectif en valeurs mobi
lières (OPCVM) non coordonnés au sens de la directive
85 /61 1 /CEE ( ' ) et les autres fonds d'investissement
par rapport aux OPCVM coordonnés au sens de la
même directive ,

— les titres qui ne sont pas négociés sur un marché
réglementé par rapport à ceux qui le sont ,

— les bons, obligations et autres instruments du marché
monétaire et des capitaux dont les émetteurs- ne sont
pas des États , l'une de leurs administrations régionales
ou locales ou des entreprises qui appartiennent à la
zone A au sens de la directive 89 / 647/CEE (J), ou
dont les émetteurs sont des organisations internationa
les dont ne fait pas partie un État membre de la
Communauté, par rapport aux mêmes instruments
financiers dont les émetteurs présentent ces caractéristi
ques.

4. Les États membres peuvent porter la limite visée au
paragraphe ! point b) à 40% pour certaines obligations

( ' ) Directive 85/611 /CEE du Conseil* du 20 décembre 1985 ,
portant coordination des dispositions législatives, réglementai
res et administratives concernant certains organismes de place
ment collectif en valeurs mobilières (OPCVM) (JO n" L 37S
du 31 . 12. 1985 , p. 3). Directive modifiée par la directive
88/220/CEE (JO n* L 100 du 19. 4. 1988 , p. 31 ).

[') Directive 89/647/CEE du Conseil , du 18 décembre 1989 ,
relative à un ratio de solvabilité des établissements de crédit
(JO n° L 386 du 30. 12. 1989, p. 14 ).

lorsqu'elles sont émises par un établissement de crédit
ayant son siège social dans un État membre et soumis , en
vertu d'une loi , à un contrôle public particulier visant à
protéger les détenteurs de ces obligations . En particulier,
les sommes provenant de l'émission de ces obligations
doivent être investies, conformément à la loi , dans des
actifs qui couvrent à suffisance, pendant toute la durée de
validité des obligations, les engagements en découlant et
qui sont affectés par privilège au remboursement du capi
tal et au paiement des intérêts courus en cas de défaillance
de l'émetteur.

5 . Les États membres n'exigent pas de* entreprises
d'assurance qu'elles effectuent des placements dans des
catégories d'actifs déterminées .

6 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 , dans
des circonstances exceptionnelles et sur demande de l'en
treprise d'assurance, l'État membre d'origine peut, pour
une période temporaire et par décision dûment motivée ,
autoriser des dérogations aux règles énoncées au paragra
phe 1 points a) à e), sous réserve de l'article 20 .

Article 23

1 . Lorsque les prestations prévues par un contrat sont
liées directement à la valeur de parts d'un OPCVM ou à la
valeur d'actifs contenus dans un fonds interne détenu par
l'entreprise d'assurance, généralement divisé en parts, les
provisions techniques concernant ces prestations doivent
être représentées le plus étroitement possible par ces parts
ou, lorsque les parts ne sont pas définies, par ces actifs.

2. Lorsque les prestations prévues par un contrat sont
liées directement à un indice d'actions ou à une valeur de
référence autre que les valeurs visées au paragraphe 1 , les
provisions techniques concernant ces prestations doivent
être représentées aussi étroitement que possible soit par les
parts censées représenter la valeur de référence ou, lorsque
les parts ne sont pas définies, par des actifs d'une sûreté et
d'une négociabilité appropriées correspondant le plus étroi
tement possible à ceux sur lesquels se fonde la valeur de
référence particulière.

J. Les articles 20 et 22 ne s'appliquent pas aux actifs
détenus pour représenter des engagements qui sont directe
ment liés aux prestations visées aux paragraphes 1 et 2 .
Toute référence aux provisions techniques visées à l'arti
cle 22 désigne les provisions techniques k l'exclusion de
celles relatives à ce type d'engagements .

4 . Lorsque les prestations visées aux paragraphes 1 et 2
comportent une garantie de résultat pour l'Investissement
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5 . Dès réception d'une communication de l'autorité
compétente de l'État membre de la succursale ou, en
cas de silence de la part de celle-ci , dès l'échéance du
délai prévu au paragraphe 4, la succursale peut être
établie et commencer ses activités.

6 . En cas de modification du contenu de l'une des
informations notifiées conformément au paragraphe 2
points b), c) ou d), l'entreprise d'assurance notifie par
écrit cette modification aux autorités compétentes de
l'État membre d'origine et de l'État membre de la
succursale un mois au moins avant d'effectuer le chan
gement, pour que l'autorité compétente de l'État mem
bre d'origine et l'autorité compétente de l'État membre
de la succursale puissent remplir leurs rôles respectifs
aux termes des paragraphes 3 et 4.»

Article 33

L'article 11 de la directive 79 / 267/CEE est supprimé.

. Article 34

L'article 11 de la directive 90/619/CEE est remplacé par
le texte suivant:

•«Article 1 1

Toute entreprise qui entend effectuer pour la première
fois dans un ou plusieurs États membres ses activités en
régime de .libre prestation de services est tenue d'en
informer au préalable les autorités compétentes de
l'État membre d'origine en indiquant la nature des
engagements qu'elle se propose de couvrir.»

Article 35

L'article 14 de la directive 90/619/CEE est remplacé par
le texte suivant:

«Article 14

1 . Les autorités compétentes de l'État membre d'ori
gine communiquent, dans un délai d'un mois à compter
de la notification prévue à l'article 11 , à l'État membre
ou aux États membres sur le territoire desquels l'entre
prise entend effectuer des activités en régime de libre
prestation de services:
a ) une attestation indiquant que l'entreprise dispose

du minimum de la marge de solvabilité, calculé
conformément aux articles 19 et 20 de la directive
79/267/CEE;

b) les branches que l'entreprise est habilitée k prati
quer;

c) la nature des engagements que l'entreprise se pro
pose de couvrir dans l'État membre de la prestation
de services.

En même temps, elles en avisent l'entreprise concer
née.

2. Lorsque les autorités compétentes de l'État mem
bre d'origine ne communiquent pas les informations
visées au paragraphe 1 dans le délai prévu, elles font
connaître dans ce même délai les raisons de ce refus à
l'entreprise. Ce , refus doit pouvoir faire l'objet d'un
recours juridictionnel dans l'État membre d'origine.

3 . L'entreprise peut commencer son activité à partir
de la date certifiée à laquelle elle a été avisée de la
communication prévue au paragraphe 1 premier ali
néa .»

Article 36

L'article 17 de la directive 90/619/CEE est remplacépar
le texte suivant:

*Article 17

Toute modification que l'entreprise entend apporter
aux indications visées à l'article 1 1 est soumise à la
procédure prévue aux articles 11 et 14.»

Article 37

Les articles 10, 12, 13 , 16 , 22 et 24 de la directive
90/619/CEE sont supprimés.

Article 38

Les autorités compétentes de l'État membre de la succur
sale ou de l'État membre de la prestation de services
peuvent exiger que les informations qu'elles sont autori
sées, en vertu de la présente directive, à demander au sujet
de l'activité des entreprises d'assurance opérant sur le
territoire de cet État membre, leur soient fournies dans la
ou les langues officielles de celui-ci.

Article 39

1 . L'article 19 de la directive 90/619/CEE est suppri
mé..

2. L'État membre de la succursale ou de la prestation
de services ne prévoit pas de dispositions exigeant l'appro
bation préalable ou la communication systématique des
conditions générales et spéciales des polices d'assurance,
des tarifs, des bases techniques, utilisées notamment pour
le calcul des tarifs et des provisions techniques, des formu
laires et des autres imprimés que l'entreprise se propose
d'utiliser dans ses relations avec les preneurs d'assurance.
Dans le but de contrôler le respect des dispositions natio
nales relatives aux contrats d'assurance, U ne peut exiger
de toute entreprise souhaitant effectuer sur son territoire
des opérations d'assurance, en régime d'établissement ou
en régime de libre prestation de services, que la communi
cation non systématique des conditions et de* autres impri
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més qu'elle se propose d'utiliser , sans que cette exigence
puisse constituer pour l'entreprise une condition préalable
de l'exercice de son activité .

Article 40 >-

1 . L'article ?0 de la directive 90 / 619 /CEE est suppri
mé .

2 . Toute entreprise qui effectue des opérations en régi
me de droit d'établissement ou en régime de libre presta
tion de services doit soumettre aux autorités compétentes
de l'État membre de la succursale et /ou de l'État membre
de la prestation de services tous les documents qui lui sont
demandés aux fins d'application du présent article , dans la
mesure où une telle obligation s'applique également aux
entreprises ayant leur siège social dans ces États mem
bres .

3 . Si les autorités compétentes d'un État membre cons
tatent qu'une entreprise ayant une succursale ou opérant
en régime de libre prestation de services sur son territoire
ne respecte pas les règles de droit de cet État qui lui sont
applicables , elles invitent l'entreprise concernée à mettre
fin à cette situation irrégulière .-

4 . Si l'entreprise en question ne fait pas le nécessaire ,
les autorités compétentes de l'État membre concerné en
informent les autorités compétentes de l'État membre
d'origine . Celles-ci prennent, dans les plus brefs délais ,
toutes les mesures appropriées pour que l'entreprise
concernée mette fin à cette situation irrégulière . La nature
de ces mesures est communiquée aux autorités compéten
tes de l'État membre concerné .

5 . Si , en dépit des mesures ainsi prises par l'État mem
bre d'origine ou parce que ces mesures apparaissent inadé
quates ou font défaut dans cet État , l'entreprise persiste à
enfreindre les règles de droit en vigueur dans l'État mem
bre concerné, ce dernier peut , après en avoir informé les
autorités compétentes de l'État membre d'origine, prendre
les mesures appropriées pour prévenir ou réprimer de
nouvelles irrégularités et , pour autant que cela soit absolu
ment nécessaire , empêcher l'entreprise de continuer à
conclure de nouveaux contrats d'assurance sur son terri
toire. Les États membres veillent à ce qu'il soit possible
d'effectuer sur leur territoire les notifications aux entrepri
ses d'assurance.

6. Les paragraphes 3 , 4 et 5 n'affectent pas le pouvoir
des États membres concernés de prendre, en cas d'urgence,
des mesures appropriées pour prévenir les irrégularités
commises sur leur territoire. Ceci comporte la possibilité
d'empêcher une entreprise d'assurance de continuer à
conclure de nouveaux contrats d'assurance sur leur terri
toire.

7. Les paragraphes 3, 4 et 5 n'affectent pas le pouvoir
des États membres de sanctionner les infractions sur leur
territoire.

8 . Si l'entreprise qui a commis l'infraction a un établis
sement ou possède des biens dans l'État membre concerné,
les autorités compétentes de celui-ci peuvent , conformé
ment à la législation nationale, mettre à exécution les
sanctions administratives prévues pour cette infraction à
l'égard de cet établissement ou de ces biens .

9 ." Toute mesure qui est prise en application des para
graphes 4 h 8 , et qui comporte des sanctions et des
restrictions à l'exercice de l'activité d'assurance doit être
dûment motivée et notifiée à l'entreprise concernée .

10. Tous les deux ans , la Commission soumet au
comité des assurances un rapport récapitulant le nombre et
le type de cas dans lesquels , dans chaque État membre , il y
a eu refus au sens de l'article 10 de la directive 79 /
267 /CEE ou de l'article 14 de la directive 90 /619/CEE,
telles que modifiées par la présente directive , ou dans
lesquels des mesures ont été prises conformément au para
graphe 5 du présent article . Les États membres coopèrent
avec la Commission en lui fournissant les informations
nécessaires à l'établissement de ce rapport.

Article 41

La présente directive n'empêche pas les entreprises d'assu
rance dont le siège social est situé dans un État membre de
faire de la publicité pour leurs services , par tous les
moyens de communication disponibles , dans l'État mem
bre de la succursale ou de la prestation de services , pour
autant qu'elles respectent les régies éventuelles régissant la
forme et le contenu de cette publicité arrêtées pour des
raisons d'intérêt général .

Article 42

1 . L'article 21 de la directive 90/619 /CEE est suppri
mé.

2. En cas de liquidation d'une entreprise d'assurance,
les engagements résultant des contrats souscrits par le biais
d'une succursale ou en régime de libre prestation de
services sont exécutés de la même façon que les engage
ments résultant des autres contrats d'assurance de cette
entreprise, sans distinction quant à la nationalité des
assurés et des bénéficiaires.

Article 43

1 . L'article 23 de la directive 90/619/CEE est suppri
mé.

2. Chaque entreprise d'assurance doit communiquer k
l'autorité compétente de l'État membre d'origine, de
manière distincte pour les opérations effectuées en régime
d'établissement et pour celles effectuées en régime de Tibre
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prestation de services , le montant des primes, sans déduc
tion de la réassurance, par État membre et pour chacune
des branches I à IX telles que définies à l'annexe de la
directive 79/267/CEE .

L'autorité compétente de l'État membre d'origine commu
nique les indications en question dans un délai raisonnable
et sous une forme agrégée aux autorités compétentes de
chacun des États membres concernés qui lui en font la
demande.

Article 44

1 . L'article 25 de la directive 90/619 /CEE est suppri
mé.

2 . Sans préjudice d'une harmonisation ultérieure, tout
contrat d'assurance est exclusivement soumis aux impôts
indirects et taxes parafiscales grevant les primes d'assu
rance dans l'État membre de l'engagement au sens de
l'article 2 pointe) de la directive 90/619/CEE , ainsi que,
en ce qui concerne l'Espagne, aux surcharges fixées légale
ment en faveur de l'organisme espagnol «Consorcio de
Compensacion de Seguros» pour les besoins de ses fonc
tions en matière de compensation des pertes résultant
d'événements extraordinaires survenant dans cet État
membre.

La loi applicable au contrat en vertu de l'article 4 de la
directive 90/619/CEE est sans incidence sur le régime
fiscal applicable.

Sous réserve d'une harmonisation ultérieure, chaque État
membre applique aux entreprises qui prennent des engage
ments sur son territoire ses dispositions nationales concer
nant les mesures destinées à assurer la perception des
impôts indirects et taxes parafiscales dus en vertu du
premier alinéa .

TITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 45

Les États membres peuvent accorder aux entreprises d'as
surance dont le siège social est situé sur leur territoire et
dont les terrains et constructions représentatifs des provi
sions techniques dépassent, au moment de la notification
de la présente directive, le pourcentage visé à l'article 22
paragraphe 1 point a) un délai expirant au plus tard le 31
décembre 1998 pour se conformer à la disposition préci
tée.

Article 46

1 . L'article 26 de la directive 90/619/CEE est suppri
mé.

2. L'Espagne et le Portugal , jusqu'au 31 décembre
1995, ainsi que la Grèce, jusqu'au 31 décembre 1998,

bénéficient du régime transitoire suivant pour les contrats
pour lesquels un de ces États membres est l'État membre
de l'engagement:

a ) par dérogation à l'article 8 paragraphe 3 de la directive
79/267/CEE et aux articles 29 et 39 de la présente
directive les autorités compétentes des États membres
en question peuvent exiger la communication, préala
blement à leur utilisation, des conditions générales et
spéciales des polices d'assurance;

b ) le montant des provisions techniques afférentes aux
contrats visés au présent article est déterminé sous k
contrôle de l'État membre concerné selon les règles
qu'il a fixées ou, à défaut, selon les pratiques établies
sur son territoire conformément à la présente directive.
La représentation de ces provisions par des actifs
équivalents et congruents et la localisation de ces actifs
s'effectuent sous le contrôle de cet État membre selon
ses règles ou pratiques adoptées conformément à la
présente directive.

TITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 47

Les adaptations techniques suivantes à apporter aux direc
tives 79 /267/CEE et 90/619/CEE ainsi qu'à la présente
directive sont arrêtées selon la procédure prévue par la
directive 91 /o75/CEE:

— extension des formes juridiques prévues à l'article 8
paragraphe 1 point a ) de la directive 79/267/CEE,

— modifications de la liste visée à l'annexe de la directive
79/267/CEE, adaptation de la terminologie de cette
liste en vue de tenir compte du développement des
marchés d'assurance,

— clarification des éléments constitutifs de la marge de
solvabilité, énumérés à l'article 18 de la directive 79/
267/CEE, en vue de tenir compte de la création de
nouveaux instruments financiers,

— modification du montant minimal du fonds de garan
tie, prévu à l'article 20 paragraphe 2 de la directive
79/267/CEE, pour tenir compte des développements
économiques et financiers,

— modification, destinée à tenir compte de la création de
nouveaux instruments financiers, de la liste des actifs
admis en représentation des provisions techniques, pré
vue h l'article 21 de la présente directive, ainsi que des
règles de dispersion fixées à l'article 22 de la présente
directive,

— modification des assouplissements aux règles de la
congruence, prévus à l'annexe I de la présente direc
tive, pour tenir compte du développement de nouveaux
instruments de couverture du risque de change ou des
progrès dans l'union économique et monétaire,
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— clarification des définitions en vue d'assurer une appli
cation uniforme des directives 79 / 267/CEE et 90/
619/CEE ainsi que de la présente directive dans l'en
semble de la Communauté,

— les adaptations techniques nécessaires aux règles de
fixation des maxima applicables aux taux d'intérêt , en
application de l'article 17 de la directive 79/267/CEE,
tel qui modifié par la présente directive, notamment
pour tenir compte des progrès dans l'union économi
que et monétaire .

Article 48

1 . Les succursales oui ont commencé leur activité,
conformément aux dispositions de l'État membre d'établis
sement , avant l'entrée en vigueur des dispositions d'appli
cation de la présente directive, sont censées avoir fait
l'objet de la procédure prévue à l'article 10 paragraphes 1
à J de la directive 79 / 267 /CEE . Elles sont régies. à partir
de ladite entrée en vigueur, par les articles 17,-23 , 24 et 26
de la directive 79/ 267/CEE ainsi que par l'article 40 de la
présente directive.

2 . Les articles 11 et 14 de la directive 90/619/CEE ,
tels que modifiés par la présente directive, ne portent pas
atteinte aux droits acquis par les entreprises d'assurance
opérant en régime de libre prestation de services avant
l'entrée en vigueur des dispositions d'application de la
présente directive.

Article 49

L'article 31 bis est inséré dans la directive 79/ 267/CEE:

•Article 31 bis

t . Dans les conditions prévues par le droit national ,
chaque État membre autorise les agences et succursales
établies sur son territoire, et visées au présent titre, à
transférer tout ou partie de leur portefeuille de contrats
à un cessionnaire établi dans le même État membre, si
les autorités compétentes de cet État membre, ou le cas
échéant celles de l'État membre visé A l'article 30,
attestent que . le cessionnaire possède, compte tenu du
transfert, la marge de solvabilité nécessaire.

2. Dans les conditions prévues par le droit national ,
chaque État membre autorise les agences et succursales
établies sur son territoire, et visées air présent titre, à
transférer tout ou partie de leur portefeuille de contrats
i une entreprise d'assurance ayant son siège social dans
un autre État membre, si les autorités compétentes
cet Etat membre attestent que le cessionnaire possède,
compte tenu du transfert, la marge de solvabilité néces
saire.

3 . Si un État membre autorise, dans les conditions
prévues par le droit national , les agences et succursales
établies sur son territoire, et visées au présent titre, à
transférer tout ou partie de leur portefeuille de contrats
à une agence ou succursale visée au présent titre et
créées sur le territoire d'un autre État membre , il
s'assure que les autorités compétentes de l'État membre
du cessionnaire, ou le cas échéant celles de l'État
membre visé à l'article 30, attestent que le cessionnaire
possède, compte tenu de transfert, la marge de solvabi
lité nécessaire, que la loi de l'État membre du cession
naire prévoit la possibilité d'un tel transfert et que cet
État est d'accord sur le transfert.

4 . Dans les cas visés aux paragraphes 1 , 2 et 3 ,
l'État membre où est située l'agence ou la succursale
cédante autorise le transfert après avoir reçu l'accord
des autorités compétentes de l'État membre de l'engage
ment, lorsque celui-ci n'est pas l'État membre où est
située l'agence ou la succursale cédante.

5 . Les autorités compétentes des États membres
consulté* font connaître leur avis ou leur accord aux
autorités compétentes de l'État membre d'origine de
l'entreprise d'assurance cédante dans les trois mois
suivant la réception de la demande; en cas de silence
des autorités consultées à l'expiration de ce délai , ce
silence équivaut à un avis favorable ou à un accord
tacite.

6 . - Le transfert autorisé conformément au présent
article fait l'objet, dans l'État membre de l'engagement,
d'une mesure de publicité dans les conditions prévues
par le droit national . Ce transfert est opposable de
plein droit aux preneurs d'assurance, aux assurés ainsi
qu'i toute personne ayant des droits ou obligations
découlant des contrats transférés.

Cette disposition n'affecte pas le droit des États mem
bres de prévoir la faculté pour les preneurs d'assurance
de résilier le contrat dans un délai déterminé à partir du
transfert.»

Article 50

Les États membres veillent à ce que les décisions prises à
l'égard d'une entreprise d'assurance en application des
dispositions législatives, réglementaires et administratives
adoptées conformément à la présente directive puissent
faire l'objet d'un recours juridictionnel.

Article 51

1 . Les États membres adoptent au plus tard le 31
décembre 1993 les dispositions législatives, réglementaires
et administratives nécessaires pour se conformer à la
présente directive et les mettent en vigueur au plus tard le
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1" juillet 1994. Us en informent immédiatement la Com
missiez

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, cel
les-ci contiennent une référence à la présente directive ou
sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publi
cation officielle. Les modalités de cette référence sont
arrêtées par les États membres.

2. Les États membres veillent i communiquer à la
Commission le texte des dispositions essentielles de droit
interne, qu'ils adoptent dans le domaine couvert par la
présente directive.

Article 52

Les États membres sont destinataire* de la présente direc
tive.

Fait à Bruxelles, le 10 novembre 1992.

Par le Conseil

Le président
R. NEEDHAM
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ANNEXE l

RÈGLES DE LA CONGRUENCE

La monnaie dans laquelle les engagements de l'assureur sont exigibles est déterminée conformément aux règles
suivantes.

1 ) Lorsque les garanties d'un contrat sont exprimées dans une monnaie déterminée, les engagements de
l'assureur sont considérés comme exigibles dans cette monnaie.

2) Les États membres peuvent autoriser les entreprises à ne pas représenter leurs provisions techniques, et
notamment leurs provisions mathématiques, par des actifs congruents s'il résulte de l'application des
modalités précédentes que l'entreprise devrait , pour satisfaire au principe de la congruence, détenir des
éléments d'actifs dans une monnaie d'un montant ne dépassant pas 7% des éléments d'actifs existant dans
d'autres monnaies.

3 ) Les États membres peuvent ne pas exiger des entreprises l'application du principe de congruence lorsque
les engagements sont exigibles dans une monnaie autre que celle de l'un des États membres de la
Communauté , si les investissements dans cette monnaie sont réglementés ou si cette monnaie est soumise +
des restrictions de transfert ou est, pour des raisons analogues, inadaptée à la représentation des
provisions techniques.

4 ) Les entreprises sont autorisées à ne pas couvrir par des actifs congruents un montant n'excédant pas 20%
de leurs engagements dans une monnaie déterminée.

Toutefois, l'ensemble des actifs, toutes monnaies confondues, doit être au moins égal à l'ensemble des
engagements, toutes monnaies confondues.

5 ) Chaque État membre peut prévoir que lorsque, en vertu des modalités précédentes, des engagements
doivent être représentés par des actifs libellés dans la monnaie d'un État membre, cette modalité est
réputée respectée également lorsque les actifs sont libellés en écus.


